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LOCALISATION
9741083J : circonscription La Possession
9741078D : Service Sûreté – Santé et Sécurité au Travail - rectorat

MISSIONS

Sous l’autorité de l’inspecteur de circonscription, le coordinateur
des écoles de MAFATE devra :
- être le garant du bon fonctionnement administratif, relationnel et
pédagogique des huit écoles du cirque de Mafate ;
-  assurer  la  circulation  de  l’information  et  la  mutualisation  des
ressources pédagogiques administratives ;
-  établir  et  assurer  le  suivi  du  calendrier  spécifique  annuel  des
écoles de Mafate ;
- diriger les conseils de maîtres regroupés des écoles Mafate ;
- assurer un rôle de conseil  pédagogique pour le fonctionnement
des classes multi-niveaux ;
- chercher à valoriser et diffuser toute expérience et innovation qui
contribueront  à  l’amélioration  des  pratiques  en  classes  muti-
niveaux ;
- représenter  Mafate lors des  conseils  école/collège et mettre en
œuvre les liaisons par des interventions d’animation/coordination
auprès  des  enseignants  des  écoles  d’origine  et  de  chacun  des
collèges d’accueil ;
- assurer un suivi des élèves des écoles Mafate tout au long de leur
scolarité obligatoire ;
-  favoriser  les  actions  de  partenariats  avec  les  collectivités
territoriales,  associations  éducatives,  culturelles  et  sportives  et
veiller à leur mise en œuvre en cohérence avec le projet d’école et
le cadre institutionnel ;
-  représenter  l’inspecteur  de  l’éducation  nationale  auprès  des
différents partenaires municipaux, associatifs et du Parc national.

COMPÉTENCES

- Être attentif aux évolutions législatives et aux innovations ;
- savoir-faire relationnel pour obtenir l’adhésion et le consensus ;
- savoir se situer dans un environnement institutionnel élargi ;
- communiquer efficacement et faire circuler l’information ;
- être disponible par téléphone pour anticiper les difficultés en lien 
avec les remplacements prévisibles et la météorologie ;
- être créatif pour répondre aux spécificités des écoles de Mafate ;
- savoir établir des projets partenariaux, un planning annuel de 
fonctionnement ;
- concevoir et animer les conseils de maîtres, les animations 
pédagogiques, à destination des enseignants de Mafate et lien avec 
l’équipe de circonscription ;
- concevoir et renseigner un tableau de bord permettant de 
capitaliser et d’actualiser l’information nécessaire au suivi des 
écoles de Mafate ;
- savoir rendre compte de son action et avoir une bonne aisance 
rédactionnelle.
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-  connaissance  des  caractéristiques  de  la  ruralité  dans  un
environnement de haute montagne ou l’habitat est extrêmement
éclaté ;
- connaissance ou intérêt pour le travail en classe unique ;
- connaissance ou intérêt pour l’utilisation des TICE. Les écoles de
Mafate ont été équipées dans le cadre d’un plan numérique rural.
Elles sont donc équipées de TNI et d’une classe mobile ;
-  capacité  à  travailler  en  équipe  malgré  la  distance.  Les
concertations se déroulent à la circonscription de La Possession une
fois par période ;
-   avoir  une  solide  connaissance  des  fonctions  d’un  directeur
d’école ;
- avoir une culture pédagogique approfondie, notamment dans le
domaine de l’enseignement en classe muti-niveaux ;
- maîtriser les outils informatiques disponibles pour la gestion de
l’école  (Onde…)  et  pour  l’enseignement  (logiciels  libres  et
environnement Linux, utilisation TNI) ;
- avoir des connaissances concernant la formation des adultes ;
- avoir une bonne connaissance des textes réglementaires ;
-  avoir  si  possible  une  expérience  (en  tant  que  titulaire  ou
remplaçant) du métier d’enseignant dans une école de Mafate ;

CONDITION DE
NOMINATION

PEPAP : Poste à exigence particulière.

Les avis favorables formulés par la commission  de sélection  seront
valables pendant 5 ans  : s’ils n’ont pas obtenu de poste concerné au
mouvement   2023,   les   candidats   bénéficiant   d’un   avis   favorable
pourront postuler de nouveau aux mouvements 2024 à 2027.

MODALITÉS DE
CANDIDATURE

Entretien avec une commission de recrutement et participation au
mouvement obligatoire.

PILOTE
Ali-Djemal ELAROUTI – Inspecteur de l’Education Nationale - 
circonscription de La Possession
Téléphone secrétariat IEN : 0262 43 39 73


